
 Nations Unies  S/2022/359 

   

Conseil de sécurité  
Distr. générale 

28 avril 2022 

Français 

Original : anglais 

 

 

22-04898 (F)    040522    060522 

*2204898*  
 

  Lettre datée du 28 avril 2022, adressée à la Présidente du Conseil 

de sécurité par le Groupe d’experts sur le Soudan du Sud  
 

 

 Les membres du Groupe d’experts, dont le mandat a été prorogé conformément 

à la résolution 2577 (2021) du Conseil de sécurité, ont l’honneur de transmettre 

ci-joint leur rapport final, soumis en application du paragraphe 17 de la résolution. 

 Le rapport a été communiqué le 1er avril 2022 au Comité du Conseil de sécurité 

créé par la résolution 2206 (2015) concernant le Soudan du Sud, qui l’a examiné le 

22 avril 2022. 

 Le Groupe d’experts vous serait reconnaissant de bien vouloir porter le texte de 

la présente lettre et du rapport final à l’attention des membres du Conseil de sécurité 

et de le faire publier comme document du Conseil. 

 

Le Coordonnateur du Groupe 

d’experts sur le Soudan du Sud 

(Signé) Michael Gibb 

(Signé) Mayank Bubna  

Expert 

(Signé) Ivonne Gallegos  

Experte 

(Signé) Thato Ramoeletsi  

Expert 

(Signé) Valerie Yankey-Wayne 

Experte 

 
  

http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/RES/2206%20%282015%29


S/2022/359  

 

22-04898 2/81 

 

  Rapport final du Groupe d’experts sur le Soudan du Sud 
présenté en application de la résolution 2577 (2021) 

 

 

 

 Résumé 

 Au lieu de briser le cycle violent de marchandages au sein de la classe politique, 

l’Accord revitalisé sur le règlement du conflit en République du Soudan du Sud de 

2018 (« l’accord de paix) en est devenu partie. Pratiquement chaque composante de 

l’accord de paix est à présent tributaire des calculs politiques des dirigeants militaires 

ou des responsables chargés de la sécurité qui recourent à la violence, au 

détournement des ressources publiques et au clientélisme à leurs propres fins. La 

majeure partie de l’accord de paix est donc paralysé par les différends politiques 

opposant ses principaux signataires. 

 Au niveau national, l’absence d’options attrayantes et les avantages d’un 

attachement manifeste à la paix ont préservé l’accord de paix et créé des possibilités 

de progrès réguliers. L’Assemblée législative nationale provisoire a été reconstituée 

en septembre 2021 ; le Comité de contrôle de la gestion des finances publiques a 

instauré une certaine transparence dans des finances publiques opaques et la  

formation de quelques-unes des forces a été achevée, en prévision d’une armée 

nationale unifiée. 

 En parallèle, de puissants dirigeants ont cherché à saper l’unité de groupes 

d’opposition clefs, en réussissant à convaincre des commandants haut placés de 

tourner casaque. Dans ce renversement d’alliances, le cessez-le-feu précaire a failli 

se rompre à maintes reprises, tandis que les transfuges et les loyalistes se disputaient 

notamment l’accès aux bases, aux armes et aux biens lucratifs tels que les points  de 

passage et les ports fluviaux. Les commandants régionaux ont, à leur tour, procédé à 

de nouveaux recrutements pour grossir leurs rangs et préserver leur stature, en 

violation des dispositions de l’accord de paix.  

 Les calculs politiques à somme nulle qui sont au cœur du processus politique 

national ont également alimenté les rivalités et les animosités infranationales, 

suscitant une violence meurtrière qui a entraîné le déplacement de dizaines de milliers 

de civils ainsi que de graves violations des droits humains, notamment la violence 

sexuelle et fondée sur le genre, qui est devenue la marque tragique du conflit au 

Soudan du Sud. 

 Malgré la relative avancée procédurale amorcée sur le plan de l’application de 

l’accord de paix, la situation de millions de civils sur le terrain ne fait que se dégrader. 

La violence infranationale et les déplacements qu’elle entraîne se sont conjugués aux 

inondations pour créer des niveaux sans précédent d’insécurité alimentaire dans la 

majeure partie du pays. Des millions de personnes restent déplacées et quelque 70 % 

de la population ont besoin d’une aide humanitaire.  

 La crise économique engendrée tant par la pandémie mondiale que par la 

mauvaise gestion nationale a suscité des difficultés supplémentaires relatives à 

l’inflation et à l’incapacité de verser les salaires des agents de l’État, dont dépendent 

bon nombre, malgré la flambée des cours du pétrole. Au lieu de régler ces problèmes, 

les dirigeants ont cherché à affecter les ressources publiques à des achats militai res 

coûteux, notamment à l’importation de véhicules blindés de transport de troupes, en 

violation de l’embargo sur les armes imposé sur l’ensemble du territoire sud-

soudanais par la résolution 2428 (2018) du Conseil de sécurité, récemment renouvelé 

par la résolution 2577 (2021) du Conseil. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2577(2021)
https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2577(2021)
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 D’autres tensions et disputes régionales continuent d’entraver la participation 

au processus de paix au Soudan du Sud, bien que le Soudan et l’Ouganda aient 

cherché à briser l’impasse concernant des points précis. Les négociations avec les 

groupes n’ayant pas encore signé l’accord de paix en sont restées au point mort, ce 

qui a entraîné une intensification des affrontements militaires entre le Gouvernement 

et le Front de salut national, en particulier en Équatoria-Central. 

 Il importe de toute urgence de s’attacher davantage à préserver les perspectives 

d’un accord de paix qui garantisse la paix et la stabilité aux niveaux national et 

infranational. 
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 I. Généralités 
 

 

 A. Mandat et déplacements 
 

 

1. Par sa résolution 2206 (2015), le Conseil de sécurité a imposé un régime de 

sanctions visant des personnes et des entités qui participent au conflit au Soudan du 

Sud et créé un comité des sanctions (Comité du Conseil de sécurité créé par la 

résolution 2206 (2015) concernant le Soudan du Sud). Le 1er juillet 2015, le Comité 

a désigné six personnes devant faire l’objet de sanctions ciblées. En adoptant sa 

résolution 2428 (2018), le Conseil a imposé un embargo sur les armes sur le territoire 

sud-soudanais et ajouté deux personnes à la liste des personnes désignées. Le 28 mai 

2021, il a adopté la résolution 2577 (2021), dans laquelle il a renouvelé le régime de 

sanctions jusqu’au 31 mai 2022. 

2. Par sa résolution 2577 (2021), le Conseil de sécurité a également prorogé 

jusqu’au 1er juillet 2022 le mandat du Groupe d’experts sur le Soudan du Sud chargé 

de fournir au Comité des informations et des analyses qui l’aideraient dans ses 

travaux, notamment pour ce qui est de désigner des personnes ou entités qui se 

livreraient aux activités décrites au paragraphe 11 de sa résolution.  

3. Le 20 janvier 2022, après avoir consulté le Comité, le Secrétaire général a 

nommé les cinq membres du Groupe d’experts (voir S/2022/42).  

4. En raison des nominations tardives, le Groupe d’experts n’a pas pu se déplacer 

avant d’établir le présent rapport en mars 2022 mais compte le faire plus tard au cours 

de son mandat. 

 

 

 B. Coopération avec les organisations internationales  

et les autres parties prenantes 
 

 

5. Bien qu’il mène ses travaux indépendamment des organismes et institutions des 

Nations Unies, le Groupe d’experts tient à remercier la Mission des Nations Unies au 

Soudan du Sud (MINUSS) ainsi que d’autres membres du personnel des Nations 

Unies, en particulier à New York. 

6. Le Groupe d’experts a fait des demandes de visa pour se rendre au Soudan du 

Sud et a cherché à se réunir virtuellement avec des personnalités de plusieurs 

institutions et ministères du Gouvernement sud-soudanais. Des visas ont bien été 

accordés à tous les experts, qui les ont néanmoins obtenus trop tard pour se rendre au 

Soudan du Sud avant l’établissement du présent rapport final. Le Groupe d’experts a 

reçu une seule réponse concernant les demandes relatives à la tenue de réunions à 

distance avec des membres du Gouvernement. Il n’a donc pu s’entretenir 

virtuellement qu’avec des membres de la Mission permanente du Soudan du Sud 

auprès de l’Organisation des Nations Unies et correspondre avec des responsables du 

Ministère de la défense et des anciens combattants.  

7. Au paragraphe 16 de sa résolution 2577 (2021), le Conseil de sécurité a souligné 

qu’il importait que le Groupe d’experts tienne des consultations avec les États 

Membres concernés, les organisations internationales, régionales et sous-régionales, 

ainsi que la MINUSS. 

8. Le Groupe d’experts est parvenu à consulter de manière approfondie les organes 

et organismes des Nations Unies au Soudan du Sud et ailleurs. Il a également consulté 

la majeure partie des mécanismes de sécurité créés par l’Accord revitalisé sur le 

règlement du conflit au Soudan du Sud (« l’accord de paix »).  

https://undocs.org/fr/S/RES/2206(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2206(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2577(2021)
https://undocs.org/fr/S/RES/2577(2021)
https://undocs.org/fr/S/2022/42
https://undocs.org/fr/S/RES/2577(2021)
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9. Le Groupe d’experts a adressé de multiples demandes aux États Membres de la 

région concernant la tenue de réunions à distance, mais n’a reçu qu’une seule réponse 

et n’a pu s’entretenir, virtuellement, qu’avec des représentants des missions 

permanentes des États de la région auprès de l’Organisation des Nations Unies.  

10. Le Groupe d’experts a adressé 28 lettres officielles au Gouvernement sud-

soudanais, aux États Membres de la région et à d’autres individus et entités et a reçu 

7 réponses substantielles avant d’établir le présent rapport final. Les réponses reçues 

par la suite ont été intégrées dans les annexes au présent rapport. 

 

 

 C. Méthode 
 

 

11. Le présent rapport a été établi sur la base des recherches et des enquêtes menées 

par le Groupe d’experts, qui a procédé à de nombreux entretiens pour réunir un 

ensemble d’informations crédibles, obtenues de sources très diverses. I l a examiné 

les documents mis à sa disposition par des personnes, des entités commerciales, des 

sources confidentielles et le Gouvernement. Il s’est également inspiré de travaux 

antérieurs, dont des rapports au Conseil de sécurité et au Comité, tant publics que 

confidentiels. 

12. Le Groupe d’experts a respecté les normes recommandées par le Groupe de 

travail informel du Conseil de sécurité sur les questions générales relatives aux 

sanctions dans son rapport de décembre 2006 (S/2006/997). Il a corroboré les 

informations figurant dans le présent rapport au moyen de sources multiples et 

indépendantes afin de respecter le critère de preuve exigé.  

13. Le Groupe d’experts a mené ses travaux dans la plus grande transparence et a 

été soucieux de respecter la confidentialité de ses sources si nécessaire. Une source, 

un document ou un lieu est dit confidentiel lorsque sa divulgation pourrait mettre la 

source en danger. 

14. Compte tenu du peu de temps dont il disposait après sa nomination, le Groupe 

d’experts a choisi d’établir un rapport plus court qu’à l’accoutumée, afin de pouvoir 

consacrer davantage de temps à ses enquêtes.  

 

 

 II. Un processus de paix tributaire des intérêts de la classe 
politique 
 

 

15. La situation au Soudan du Sud n’incite guère à l’optimisme. Les entretiens 

menés par le Groupe d’experts ont révélé un sentiment général d’exaspération, de 

méfiance et de désillusion à l’égard d’un processus politique inféodé aux intérêts de 

la classe politique, qui se détache de plus en plus de la vie des Sud-Soudanais 

ordinaires.  

16. Depuis la publication en avril 2021 du précédent rapport final du Groupe 

d’experts (S/2021/365), de nouveaux progrès ont été constatés sur le plan de 

l’application de l’accord de paix. Les résultats ont néanmoins été largement d’ordre 

procédural et bureaucratique.  

17. Entre-temps, la fragmentation des groupes d’opposition, associée à des 

violations persistantes du cessez-le-feu et à la violence infranationale généralisée a 

porté atteinte aux principes de base de l’accord de paix. En conséquence, les progrès 

signalés se sont accompagnés d’une intensification de la violence et d’une 

dégradation de la plupart des indicateurs humanitaires. De nombreux civils et 

https://undocs.org/fr/S/2006/997
https://undocs.org/fr/S/2021/365
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dirigeants politiques avec lesquels le Groupe d’experts s’est entretenu ont exprimé la 

crainte que le pays ne replonge dans le conflit1. 

 

 

 A. Les désertions continuent de fragmenter les groupes d’opposition  
 

 

18. Le Gouvernement a poursuivi avec succès sa stratégie consistant à encourager 

les désertions au sein des groupes d’opposition, notamment de l’Armée populaire de 

libération du Soudan dans l’opposition (APLS dans l’opposition). Plusieurs de ses 

commandants militaires de haut rang doutaient, d’emblée, de l’accord de paix et leur 

exaspération est allée croissant au fur et à mesure que ralentissaient les progrès sur le 

plan de l’unification des forces et que se dégradait leur situation matérielle. Cela s’est 

avéré un terreau fertile pour les avancées effectuées depuis Djouba, où des dirigeants 

influents sont parvenus à des accords distincts avec des figures de l’opposition hors 

du cadre de l’accord de paix2.  

19. Les désertions de hauts gradés ont entaché l’unité et le moral du Mouvement/de 

l’Armée populaire de libération du Soudan dans l’opposition (M/APLS dans 

l’opposition), suscitant des dissensions entre ses ailes militaire et politique, et 

entraîné une violence considérable entre les camps rivaux 3 . Elles ont également 

affaibli l’influence et l’autorité du Premier Vice-Président, Riek Machar Teny, qui a 

été critiqué par nombre de transfuges, dans les déclarations qu’ils ont faites, du fait 

de son incapacité de répartir, au-delà de son cercle intime, les bienfaits de la signature 

de l’accord de paix4. 

20. Le 3 août 2021, l’ancien chef d’état-major de l’APLS dans l’opposition, Simon 

Gatwech Dual (SSi.002), visé par des sanctions, et le commandant Johnson Olony, 

posté à Shilluk (Haut-Nil) ont rompu avec le Vice-Président pour former le groupe de 

« Kit-Gwang ». Ils se sont ensuite rendus à Khartoum pour s’entretenir avec Tut Kew 

Gatluak Manime, un conseiller à la sécurité du Président, Salva Kiir Mayardit, et 

négocier un accord sur l’intégration de leurs forces 5 . La création du groupe Kit-

Gwang a donné lieu à de graves affrontements, en particulier dans l’État du Haut-Nil, 

entre les forces Kit-Gwang alliées désormais aux Forces de défense populaires du 

Soudan du Sud et aux forces pro-Machar restantes6. En mars 2022, des membres du 

groupe ont tourné casaque et rallié les Forces de défense populaires du Soudan du 

__________________ 

 1 Entretiens du Groupe d’experts avec des sources confidentielles et des dirigeants de la société 

civile, mars 2022.  

 2 Voir annexe I.  

 3 Entretiens avec des responsables de haut rang du M/APLS dans l’opposition et des observateurs 

internationaux, février et mars 2022. 

 4 Voir, par exemple, la déclaration de Kit-Gwang (voir annexe I), la déclaration de Joknyang publiée 

par le général Tito Biel (voir annexe II) qui a fait désertion et la déclaration du général Moses 

Lokujo, datée de septembre 2020 (S/2020/1141, annexe VII). 

 5 Sudans Post, « Gen. Gatwech, Tutkew discuss peace process », 3 octobre 2021 et The Paradise, 

« Gatwech dispatches high-level military advance team to Juba », 1er février 2022. Les vidéos des 

déclarations sont également consultables au : www.facebook.com/watch/ 

?v=595682031560351&_rdr.  

 6 Entretiens avec des notables locaux, des dirigeants de l’APLS dans l’opposition, du Mouvement 

populaire de libération du Soudan au Gouvernement, des agents pénitentiaires et des policiers et 

des membres de la société civile actifs dans le secteur, mars 2022. Voir également « Position of 

SPLM/SPLA-IO on the status of the implementation of the Revitalized Peace Agreement  », 

15 mars 2022. 

https://undocs.org/fr/S/2020/1141
http://www.facebook.com/watch/?v=595682031560351&_rdr
http://www.facebook.com/watch/?v=595682031560351&_rdr
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Sud7 , même si l’intégration d’autres forces Kit-Gwang a été lente, ce qui aurait 

exaspéré certains commandants8.  

21. En février 2022, dans l’État de l’Unité, le commandant adjoint de la Division 

4A de l’APLS dans l’opposition, le général de division Tito Biel Wich, a annoncé 

qu’il rompait les rangs avec le Vice-Président dans la « déclaration de Joknyang ». 

L’équipe de négociation du général de division Biel s’est  rendue à Djouba et s’est 

entretenue avec le chef des forces de défense, Santino Deng Wol (SSi.004) et M. 

Gatluak. Ses membres ont reçu des tenues et se sont vu attribuer un rang dans les 

Forces de défense populaires du Soudan du Sud. De la nourriture et des armes ont 

également été distribuées aux forces du général de division Biel dans l’Unité, ce qui 

a provoqué un nouvel afflux de son camp vers d’autres zones de cantonnement. En 

mars 2022, les forces du général de division Biel ont affronté les unités de l’APLS 

dans l’opposition dans l’État de l’Unité9. 

22. Le Groupe d’experts a recensé au moins 10 autres commandants de haut rang, 

qui ont quitté les rangs de l’APLS dans l’opposition et du Front national du salut pour 

rallier les Forces de défense populaires du Soudan du Sud, depuis le précédent rapport 

final.  

 

 

 B. Question litigieuse de l’unification des forces 
 

 

23. En février 2022, le Conseil de défense conjoint au Soudan du Sud a annoncé 

que 50 000 membres du personnel étaient prêts à être promus, après avoir  subi un 

contrôle de leurs antécédents et à l’issue d’une réorganisation et d’une unification 

dans les centres de formation, de décembre 2021 à janvier 2022 10. Cela a constitué 

une mesure importante sur le plan du renforcement des forces unifiées nécessaires. 

24. Plusieurs recrues ont cependant déclaré au Groupe d’experts que la formation 

s’était essentiellement confinée à des exercices sommaires et n’avait pas comporté de 

formation militaire approfondie, d’instruction aux rapports entre les civils et les 

militaires ou de préparation à la lutte contre la violence fondée sur le genre 11. Dans 

certains cas, le contrôle des antécédents n’avait pas été effectué préalablement à la 

formation, ce qui a suscité la colère de certains qui se sont vu refuser l’intégration 

dans les forces unifiées12. 

25. Le Groupe d’experts a également appris que peu de combattants avaient été 

désarmés et que les forces continuaient de conserver dans une large mesure leurs 

armes lourdes de longue et de moyenne portée13. 

26. Le Groupe d’experts a également appris que la division Tigre des Forces de 

défense populaires du Soudan du Sud et le Service national de sécurité avaient 

continué de résister à l’enregistrement et à l’intégration. La division Tigre aurait mis 

1 500 membres à la disposition de l’unité de protection des personnalités importantes. 
__________________ 

 7 Voir annexe III. 

 8 Sudans Post, « Gatwech “frustrated” with stalled re-integration of his forces into SSPDF », 

27 mars 2022.  

 9 Entretiens avec des représentants du général de division Tito Biel Wich, février et mars 2022, et 

Sudans Post, « Weapons, ammunition shipped to Mayom as Gen. Biel orders attack on SPLA-IO 

base in Bentiu », 23 mars 2022. Voir également le communiqué de presse du groupe Joknyang daté 

du 16 mars 2022 à l’annexe IV.  

 10 Conseil de défense conjoint, « Progress report on the screening, reorganization, and unification of 

the necessary unified forces », 16 février 2022. Voir également annexe V. 

 11 Entretiens avec de multiples recrues (par l’intermédiaire d’interprètes) et sources confidentielles, 

février et mars 2022. 

 12 Ibid. 

 13 Ibid. 
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Le Service national de sécurité avait pour sa part envoyé quelques nouvelles recrues 

suivre une formation, mais n’avait dépêché aucun officier14. 

27. Les progrès relatifs à la promotion des forces formées se sont également enlisés, 

du fait de désaccords persistants sur la structure du haut commandement15. Les deux 

dirigeants se sont servis des postes de haut rang comme monnaie d’échange, le 

Gouvernement étant peu enclin à accepter des promotions distribuées par des groupes 

de l’opposition16. Le budget de 2021/22 prévoyait 13 591 postes d’officier du rang de 

capitaine et grades supérieurs, témoignant de la valeur que les chefs attachaient à de 

tels postes et de l’omniprésence d’une inflation politisée des rangs 17.  

28. En 2018, les parties avaient décidé de se départager équitablement les postes de 

haut rang18. Or le Président a réclamé récemment 60 % de ces postes, disant que de 

hauts commandants de l’opposition tournaient casaque pour joindre ses rangs.  

29. Par un décret présidentiel unilatéral promulgué le 25 mars 2022, le Président a 

attribué bon nombre de postes de commandement de haut rang à l’APLS dans 

l’opposition et à l’Alliance de l’opposition du Soudan du Sud19. Le M/APLS dans 

l’opposition a immédiatement, dans un communiqué de presse, qualifié le décret de 

violation de l’accord de paix, au motif qu’il contredisait le ratio de 50/50, qui avait 

été décidé lors des débats exigés en application de l’article 2.1.11.1 de l’accord de 

paix20 et il a exhorté les garants de l’accord de paix à intervenir pour enrayer « la 

dégradation de la situation au Soudan du Sud »21.  

 

 

 C. Recrutement forcé visant à grossir les rangs 
 

 

30. Comme par le passé, la réorganisation prévue du secteur de la sécurité a entraîné 

une vague de nouveaux recrutements, notamment un recrutement forcé, en violation 

de l’article 2.1.8 de l’accord de paix. Par ses opérations de recrutement, le 

Gouvernement a créé des supplétifs, qu’il peut dépêcher lors d’opérations en première 

ligne, renforçant ainsi le pouvoir des commandants locaux sur le plan de la 

négociation, et a grossi les rangs dans les zones de cantonnement stratégiques. Les 

recrutements les plus visibles, depuis le précédent rapport du Groupe d’experts, ont 

été organisés dans les États des Lacs, de l’Unité, d’Équatoria-Central, d’Équatoria-

Occidental et de Ouarrap. 

 

  État des Lacs 
 

31. Dans le prolongement d’une tendance qui avait d’abord été signalée par le 

Groupe d’experts dans son rapport final d’avril 2020 (S/2020/342), le Gouverneur de 

l’État des Lacs, Rin Tueny Mabor, a mené une série d’opérations de recrutement 

depuis juillet 2021, ses forces exerçant des pressions à l’égard de prisonniers, de 

__________________ 

 14 Ibid. 

 15 Entretiens avec des responsables du Gouvernement et de hauts commandants du MPLS dans 

l’opposition, février 2022. Voir également The Paradise, « MPLS dans l’opposition says no 

unified forces before unified command », 22 février 2022.  

 16 Entretiens avec des membres d’organisations internationales et de mécanismes de sécurité 

nationaux, février et mars 2022.  

 17 Budget de 2021/22 approuvé pour le Soudan du Sud, structure des effectifs par grade.  

 18 Entretiens avec des responsables du Gouvernement et des représentants du MPLS dans 

l’opposition, mars 2022. Corroboré par des documents officiels consultés par le Groupe d’experts. 

Voir annexe VI.  

 19 Décret présidentiel obtenu par le Groupe d’experts.  

 20 Voir annexe VII.  

 21 Voir annexe VIII.  
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jeunes gens et de travailleurs occasionnels, dans des villes comme Rumbek, Cueibet 

et Yirol, ainsi que dans des zones rurales et des camps de bétail 22.  

32. Au cours de ses entretiens, le Groupe d’experts a appris que de nouvelles recrues 

avaient été transférées à l’hôtel Panda à Rumbek et à la prison de Baburzeit à Yirol 23. 

Dans cette dernière localité, au moins un bien immobilier de l’État à usage 

d’habitation a été transformé en centre de formation ponctuel, tandis que la résidence 

privée du Gouverneur servait à stocker des uniformes et des munitions 24. 

33. Bon nombre de nouvelles recrues ont été transportées par avion de l’État des 

Lacs vers des secteurs de l’Équatoria-Central et du Haut-Nil 25 . Les personnes 

interrogées ont indiqué que des vols transportant à chaque fois de 100 à 200 recrues 

avaient été organisés au départ de Yirol et de Rumbek de juillet à septembre 2021 26.  

34. Les recrutements avaient permis à M. Tueny de renforcer son influence politique 

et militaire sur les plans local et national, après son limogeage en juin 2021 comme 

chef du renseignement militaire.  

 

État de l’Unité  
 

35. Tant les Forces de défense populaires du Soudan du Sud que l’APLS dans 

l’opposition ont participé à des opérations de recrutement dans l’Unité en janvier et 

en février 2022 27 . Le Groupe d’experts a confirmé que le recrutement avait été 

effectué dans les villes de Bentiu et de Rubkona et que des mobilisations s’étaient 

produites dans le comté de Koch.  

36. Un recrutement forcé s’est également déroulé dans le principal site de déplacés 

de Bentiu, avec l’aide des unités de police conjointes chargées de la sûreté des civils. 

Des jeunes, certains mineurs, et des déserteurs militaires ont été visés à des fins de 

recrutement28. 

37. Un forum de jeunes du camp de déplacés de Bentiu a condamné, dans une lettre 

ouverte datée du 25 janvier 2022, « les arrestations généralisées et les adoptions 

d’enfants dans le camp par les forces de l’armée »29. 

38. Bon nombre de nouvelles recrues ont d’abord été transférées aux baraquements 

de la Division 4 des Forces de défense populaires du Soudan du Sud, puis transportées 

par ces Forces au bord d’un vol, au moins, de Bentiu à Djouba, où quelques-unes de 

ces Forces ont rallié les opérations de première ligne contre le Front de salut national 

en Équatoria-Central30. 

 

__________________ 

 22 Entretiens avec des représentants de la société civile, des représentants de l’État et des 

observateurs internationaux, février et mars 2022. Corroboré en partie par M. Tueny qui faisait 

une déclaration sur l’état de la sécurité dans les Lacs, consultable dans les médias sociaux. 

 23 Ibid.  

 24 Entretiens avec des responsables de l’État, mars 2022. 

 25 Entretiens avec des représentants de la société civile, des responsables de l’État et des 

observateurs internationaux, février et mars 2022. Corroboré en partie par des photographies 

obtenues par le Groupe d’experts.  

 26 Ibid. Voir annexe IX. 

 27 Entretiens avec des représentants de la société civile, des responsables de l’État et des 

observateurs internationaux, février et mars 2022. Corroboré en partie par des photographies 

obtenues par le Groupe d’experts. 

 28 Ibid. Voir annexe X.  

 29 Voir annexe XI. 

 30 Entretiens avec des représentants de la société civile, des responsables de l’État et des 

observateurs internationaux, février et mars 2022. Corroboré en partie par des photographies 

obtenues par le Groupe d’experts.  
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État de Ouarrap  
 

39. La Division 11 des Forces de défense populaires du Soudan du Sud, une 

nouvelle force indépendante de la taille d’une division, relevant de ces Forces, a 

procédé à des opérations de recrutement dans le Ouarrap31. Depuis sa conception par 

le général Santino Deng Wol (SSi.004) à l’issue de l’action de masse d’octobre 2018, 

la Division avait principalement servi de moyen de mobilisation dans la région de 

Bahr el-Ghazal32. En mai 2021, les populations de Tonj ont signalé le recrutement 

militaire actif de jeunes, dont des mineurs, une violation qui rend passible de 

sanctions.  

 

 

 III. Escalade de la violence 
 

 

 A. Violations du cessez-le-feu parmi les signataires de l’accord 
 

 

40. L’accord de cessation des hostilités de décembre 2017 a fait l’objet de pressions 

constantes, à la suite de désertions, de violences infranationales et de l’enlisement des 

négociations, imputés à des groupes non encore signataires de l’accord de paix.  

41. Dans le Haut-Nil, des affrontements ont opposé les forces fidèles au Vice-

Président aux forces dirigées par M. Gatwech33. D’autres accrochages se sont produits 

à Longochuk entre les forces fidèles au Vice-Président et celles se trouvant sous le 

commandement du général de division James Khor Choul, qui étaient sorties des 

rangs en août 2021 pour rallier les Forces de défense populaires du Soudan du Sud. 

Depuis mars 2022, ces Forces à Pagak et à Maiwut qui sont sous le commandement 

du général Ochan se sont heurtées aux forces de l’APLS dans l’opposition à Jikou 

(Haut-Nil)34. 

42. Dans l’État de l’Unité, le général de division Tito Biel, ancien commandant de 

l’APLS dans l’opposition, s’est heurté aux forces de l’APLS dans l’opposition à Biil. 

D’autres tentatives ont rapidement été faites pour déloger ces dernières des ports de 

l’État de l’Unité. Ces forces ont également combattu des jeunes armés, épaulés par le 

Président du comté de Koch, dans la base de l’APLS dans l’opposition dans la ville 

de Mirmir35, ainsi que dans les comtés de Leer et de Mayendit36.  

43. Tandis que les affrontements autour des positions de l’APLS dans l’opposition 

s’intensifiaient, les représentants du Mouvement populaire de libération du Soudan 

dans l’opposition (MPLS dans l’opposition) ont quitté une réunion du comité 

technique du Mécanisme de vérification et de surveillance du cessez-le-feu et du suivi 

de l’application des dispositions transitoires de sécurité, qui se tenait à Djouba le 

21 mars 2022. Dans une déclaration à la presse datée du 22 mars qu’il a signée, le 

Vice-Président a annoncé la suspension de la participation du M/APLS dans 

l’opposition à tous les mécanismes de sécurité, invoquant les attaques en cours contre 

les positions du Mouvement37.  

 

__________________ 

 31 Entretiens avec des représentants de la société civile, des observateurs internationaux et rapports 

confidentiels et documents obtenus par le Groupe d’experts.  

 32 Voir annexe XII.  

 33 Sudans Post, « SPLA-IO rivals clash in Nasir », 7 octobre 2021.  

 34 Entretiens avec des notables locaux, des responsables de l’APLS dans l’opposition, des 

représentants du Gouvernement, des agents pénitentiaires et des policiers et des représentants de 

la société civile, février et mars 2022.  

 35 Entretiens avec des agents des services de sécurité, des notables locaux et des sources 

confidentielles, février et mars 2022.  

 36 Voir annexe XIII. 

 37 Entretiens avec des membres des mécanismes de sécurité, mars 2022. Voir annexe XIV. 
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 B. Intensification des heurts entre les factions non signataires  
 

 

44. Les affrontements entre le Front de salut national et les Forces de défense 

populaires du Soudan du Sud en Équatoria-Central et en Équatoria-Occidental se sont 

intensifiés depuis la suspension du processus de Sant’Egidio en août 2021.  

45. C’est à Lainya en Équatoria-Central que se sont concentrés les combats depuis 

septembre 2021, indiquant un déplacement des opérations militaires depuis les zones 

frontalières vers un secteur traditionnellement considéré comme un bastion du Front 

de salut national.  

46. Tandis que le Front de salut national continuait d’employer des groupes mobiles 

à structure de commandement semi-autonome, les forces gouvernementales ont 

recouru hors des principales villes à un déploiement de forces mixtes depuis Djouba 

et enrôlé contre leur gré des habitants d’autres régions du pays et des milices 

progouvernementales, dont des jeunes des Dinka Bor et des Mundari. Les autorités 

civiles du comté de Lainya ont appuyé dans une large mesure les opérations 

militaires38.  

47. Le Groupe d’experts a obtenu plusieurs comptes rendus crédibles de violations 

des droits humains commises par des forces progouvernementales, durant les 

combats, qui ont également entraîné d’importants déplacements de civils, en 

provenance et à destination de la ville de Lainya39. Les Forces de défense populaires 

du Soudan du Sud ont restreint la circulation à Lainya en établissant un périmètre de 

3 kilomètres autour de la ville. Quiconque le franchissait risquait d’être pris pour 

cible, en tant que partisan du Front national de salut40.  

 

 

 C. Intensification des violences infranationales en Équatoria-

Occidental 
 

 

48. L’émiettement de la sécurité nationale et les rivalités au sein de la classe 

politique ont créé un terreau fertile pour une intense violence infranationale dans bon 

nombre de secteurs au Soudan du Sud, notamment dans les États de Jongleï, de 

Ouarrap, d’Équatoria-Occidental et de l’Unité. Si elle a été souvent qualifiée 

d’intercommunautaire et de criminelle, elle était majoritairement déterminée par des 

différends politiques aux niveaux local et national. 

 

  Violence en Équatoria-Occidental  
 

49. À compter de juin 2021, une vague de violence politique organisée dans le 

comté de Tamboura (Équatoria-Occidental) a entraîné le déplacement de près de 

80 000 personnes et le décès d’au moins 440 civils, dont 60 femmes et 48 enfants41. 

Des violations indicibles des droits humains, notamment des violences sexuelles et 

__________________ 

 38 Entretiens avec de hauts commandants du Front de salut national, des observateurs internationaux 

et des représentants de la société civile, février et mars 2022. Corroboré par des rapports et des 

photographies obtenus par le Groupe d’experts.  

 39 Entretiens avec des représentants de la société civile, des observateurs internationaux et des 

représentants des mécanismes de sécurité, février et mars 2022.  

 40 Entretiens avec des chefs locaux, des anciens du village, des membres de la communauté, des 

groupes de jeunes et des personnes déplacées, communiqués au Groupe d’experts par 

l’intermédiaire d’observateurs internationaux, février 2022. 

 41 MINUSS et Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, « Attacks on civilians 

in Tambura County – June-September 2021 », 1er mars 2022. 
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des violences contre les enfants ont également été enregistrées 42, tandis que l’accès 

humanitaire était entravé et exploité à des fins politiques43. 

50. Le conflit aurait pour origine les tensions entourant la représentation politique 

et les droits fonciers entre des membres de haut rang des clans Balanda et Avungara 

des Azande, qui se sont manifestées lors de violences et d’attaques sporadiques. En 

avril 2019, par exemple, le Gouverneur de l’époque, Patrick Zamoi, aurait ordonné 

l’exécution de quatre membres des Balanda sur sa propriété, semant les graines de 

violences futures, aux yeux de bon nombre de personnes44. 

51. En mai 2020, le général James Nando a quitté les rangs de l’APLS dans 

l’opposition pour rallier les Forces de défense populaires du Soudan du Sud, et des 

informations, voire des allégations, ont rapidement circulé, selon lesquelles ses forces 

auraient visé des civils Balanda45. En juin, ses forces ont attaqué une base de l’APLS 

dans l’opposition à Namutina, provoquant une violente riposte armée de l’APLS dans 

l’opposition, qui a entraîné des représailles, des tueries et des déplacements de juin à 

septembre 2021. Les forces du général Nando ont été accusées d’utiliser des enfants 

soldats, de s’en prendre aux opérations humanitaires et de mener des actes de violence 

sexuelle, notamment contre des agents humanitaires et des mineurs 46. 

52. Des milices ethniques ont été mobilisées pour se battre de part et d’autre. Les 

forces se trouvant sous le commandement d’Angelo Davido, chef d’une milice affiliée 

à l’APLS dans l’opposition, ont été accusées de tuer des civils, dont des mineurs, et 

de perpétrer des violences sexuelles47 . M. Davido a nié les accusations devant le 

Groupe d’experts, soulignant que ses forces avaient agi en légitime défense, à la suite 

de provocations48.  

53. Le chef suprême Mboribamu a constitué une milice armée qui s’en est pris à des 

civils Balanda, collaborant avec le général Nando et le Président du comté de 

Tamboura, Mathew Mabenge. Ce dernier a lui-même été accusé de graves exactions, 

notamment de menaces contre des membres du personnel des Nations Unies et de 

discours de haine fondée sur l’appartenance ethnique49.  

54. Le général Nando aurait également reçu une aide concrète de la part de 

personnalités politiques nationales, telle la Présidente du Parlement, Jemma Nunu 

Kumba, qui lui aurait prêté sa propriété à Tamboura à maintes occasions en septembre 

et en octobre 2021, notamment en vue de la tenue de réunions avec MM. Mabenge et 

Mboribamu50.  

__________________ 

 42 Entretiens avec des observateurs internationaux, des représentants de la société civile, des 

mécanismes de sécurité, des responsables du Gouvernement et des travailleurs humanitaires, 

février et mars 2022. Corroboré par des documents confidentiels, des images et des rapports 

obtenus par le Groupe d’expert.  

 43 Entretiens avec des représentants d’organisations humanitaires et internationales, février et mars 

2022. 

 44 Entretiens avec des représentants de la société civile et des représentants du Gouvernement, 

février et mars 2022. Corroboré par des rapports confidentiels obtenus par le Groupe d’expert. 

Voir également Eye Radio, « Tombura gov. accused of extrajudicial killing », 29 avril 2019.  

 45 Entretiens avec des observateurs internationaux, des représentants de la société civile et des 

mécanismes de sécurité, des responsables du Gouvernement et des travailleurs humanitaires, 

février et mars 2022. Corroboré en partie par des photographies et des vidéos obtenues par le 

Groupe d’expert. 

 46 Ibid.  

 47 Ibid.  

 48 Voir également annexe XXV. Le Groupe d’experts a demandé à toutes les personnes citées dans la 

présente section de formuler des observations et les réponses obtenues ont été intégrées dans les 

annexes au présent rapport.  

 49 Ibid. Voir annexe XV.  

 50 Ibid.  
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 D. Violations des droits humains, liées à la répression de la violence 

infranationale dans le Ouarrap 
 

 

55. Les violences infranationales ont entraîné une violente riposte des dirigeants 

civils et militaires, servant parfois de prétexte à de nouvelles violations des droits 

humains.  

56. Des forces se trouvant sous le commandement du Gouverneur Aleu Ayieny Aleu 

ont participé à des exécutions extrajudiciaires dans l’État de Ouarrap, bon nombre 

ayant été perpétrées durant sa tournée dans l’État à l’issue de sa nomination en février 

2021, par des pelotons d’exécution constitués de ses gardes du corps personnels et de 

membres des Forces de défense populaires du Soudan du Sud, du Service national de 

sécurité et des forces de désarmement locales51.  

57. Beaucoup de victimes se trouvaient dans les prisons locales du Service national 

de sécurité et avaient peu de liens apparents avec les violences intercommunautaires. 

À Nyangakoch, en avril 2021, M. Aleu a ordonné l’exécution de cinq suspects, dont 

une personne âgée et deux enfants d’âge scolaire, pour leur rôle présumé dans 

l’attaque contre un véhicule utilitaire 52 . À Romich, en avril 2021, il a ordonné 

l’exécution publique d’un homme suspecté d’avoir commis un assassinat lié à la dot 53. 

Le 9 novembre 2021, trois personnes, dont deux soldats, ont été placées en détention 

et accusées de meurtre et de vol. Malgré les appels de la communauté en faveur de la 

tenue d’un procès, M. Aleu a ordonné l’exécution des deux hommes le 12 novembre 

202154. 

 

 

 IV. Collaboration au niveau régional 
 

 

58. Comme l’a rapporté le Groupe d’experts dans son précédent rapport final 

(S/2021/365, sect. V), d’autres disputes et tensions dans la région ont continué de 

détourner l’attention du conflit au Soudan du Sud, tout en compromettant l’efficacité 

d’organes régionaux clefs, dont l’Autorité intergouvernementale pour le 

développement (IGAD). L’Ouganda et le Soudan, pour leur part, ont offert leur 

médiation en vue du règlement de problèmes spécifiques.  

59. En février 2022, le Président de l’Ouganda, Yoweri Museveni, a invité de hauts 

responsables sud-soudanais à participer à une retraite à Kampala, afin de régler les 

__________________ 

 51 Rapport de la Commission sur les droits de l’homme au Soudan du Sud, 15 février 2022. Voir 

également MINUSS, « UNMISS deeply concerned at spate of extra-judicial executions », 

26 juillet 2021 (consultable au https://unmiss.unmissions.org/unmiss-deeply-concerned-spate-

extra-judicial-executions) et Human Rights Watch, « South Sudan: summary executions in north », 

29 juillet 2021 (consultable au www.hrw.org/news/2021/07/29/south-sudan-summary-executions-

north#) ; Sudans Post, « Governor Aleu of Ouarrap petitioned over alleged involvement in 

extrajudicial killings », 24 novembre 2021 ; et Eye Radio, « Former Commissioner accuses 

Governor Aleu of extra judicial killings », 18 novembre 2021.  

 52 Entretiens avec des témoins et un responsable du Gouvernement, mars 2022. Documents 

supplémentaires de Human Rights Watch, « Preliminary findings on summary executions in 

Ouarrap State », 19 juillet 2021, et rapport de la Commission sur les droits de l’homme sur le 

Soudan du Sud, 15 février 2022.  

 53 Entretien avec un membre de la communauté locale, mars 2022, documents confidentiels obtenus 

par le Groupe d’experts et rapport de la Commission sur les droits de l’homme sur le Soudan du 

Sud, 15 février 2022.  

 54 Ibid. Corroboré en partie par des enregistrements sonores, des documents et des images obtenus 

par le Groupe d’expert. Voir annexe XVI. 

https://undocs.org/fr/S/2021/365
https://unmiss.unmissions.org/unmiss-deeply-concerned-spate-extra-judicial-executions
https://unmiss.unmissions.org/unmiss-deeply-concerned-spate-extra-judicial-executions
http://www.hrw.org/news/2021/07/29/south-sudan-summary-executions-north
http://www.hrw.org/news/2021/07/29/south-sudan-summary-executions-north


 S/2022/359 

 

15/81 22-04898 

 

problèmes en suspens, notamment la conception d’une structure de commandement 

unifiée et des ratios des forces55. La retraite a cependant été reportée56.  

60. En février et en mars 2022, respectivement, le Vice-Président du Conseil 

souverain du Soudan, le général Mohamed Hamdan Dagalo, et le Président du Conseil 

souverain de transition du Soudan, le général Abdel Fattah al-Burhan, ont visité 

Djouba dans une tentative de régler ce même litige 57 . Le Soudan a proposé 

l’attribution de 27 postes au Gouvernement, 17 au M/APLS dans l’opposition et 4 à 

l’Alliance de l’opposition du Soudan du Sud, proposition qui n’a recueilli l’adhésion 

d’aucune des parties58.  

61. Tandis que la Communauté de Sant’Egidio poursuivait son action de médiation, 

aucun progrès appréciable n’a été signalé dans les négociations à compter du mois 

d’août 2021, lorsque le Gouvernement s’est retiré des pourparlers, au motif d’attaques 

contre ses forces et contre les civils en Équatoria-Central et en Équatoria-Occidental, 

accusation que le Front de salut national a réfutée59.  

62. Les négociations ont également été compliquées par la scission qui s’est 

produite en octobre 2021 au sein de l’Alliance des mouvements d’opposition du 

Soudan du Sud, lorsque le général Thomas Cirillo Swaka s’est distancé du général 

Paul Malong Awan Anei (SSi.008) et du général Pagan Amum, citant une certaine 

méfiance et des divergences autour des priorités60.  

63. En novembre 2021, le Président Kiir a demandé à la Communauté de 

Sant’Egidio de relancer les pourparlers de paix61. Le 30 novembre, un porte-parole 

du Front de salut national a indiqué que le groupe n’y participerait pas en l’absence 

d’ordre du jour clair, au cours des négociations, évoquant les tactiques 

d’atermoiement du gouvernement et les progrès limités obtenus à ce jour62.  

 

 

 V. Violations de l’embargo sur les armes 
 

 

 A. Achat de véhicules blindés de transport de troupes 
 

 

64. En mars 2022, le Gouvernement sud-soudanais a annoncé sur sa page Facebook 

l’achat de 150 nouveaux véhicules destinés à la Police nationale sud-soudanaise63. Il 

a montré, à l’appui, des photographies de quelque 25 nouveaux véhicules blindés de 

transport de troupes au quartier général de la police à Djouba.  

65. Des véhicules semblables ont été répertoriés en possession du bataillon Tigre 

des Forces de défense populaires du Soudan du Sud à Djouba et auraient été déployés 

par la suite dans l’État de Ouarrap en février 202264. Le Groupe d’experts a également 

__________________ 

 55 Obaj Okuj, « Museveni officially invites Machar to Kampala retreat, says FVP office  », Eye 

Radio, 1er mars 2022, et Sudans Post, « African Union welcomes planned Kiir-Machar retreat in 

Ugandan », 29 janvier 2022. Voir également annexe XVII.  

 56 Entretiens avec des représentants du Gouvernement et des sources confidentielles, mars 2022.  

 57 Ibid. Voir annexe XVIII. 

 58 Entretiens avec des sources confidentielles, mars 2022.  

 59 Entretiens avec de hauts commandants du Front national de salut, des représentants du 

Gouvernement et le secrétariat de la Communauté de Sant’Egidio, février et mars 2022.  

 60 Entretien avec le secrétariat de la Communauté de Sant’Egidio et sources confidentielles, mars 

2022. 

 61 Ibid.  

 62 Entretiens avec de hauts commandants du Front national de salut, mars 2022, et déclaration faite 

par Saba Samuel Manase lors d’un entretien avec Eye Radio le 30 novembre 2021. Voir 

annexe XIX. 

 63 Annonce faite sur la page Facebook du Gouvernement sud-soudanais. Voir annexe XX. 

 64 Voir annexe XXI.  
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recensé un petit nombre de véhicules analogues en possession des Forces de défense 

populaires du Soudan du Sud dans l’État des Lacs, à la fin du mois de décembre 

202165.  

66. Aucune dérogation n’avait été demandée au Comité concernant l’achat de ces 

véhicules militaires blindés. Pendant ses entretiens, le Groupe d’experts a constaté 

que l’achat des véhicules avait commencé en 2021, les livraisons ayant été 

échelonnées en 2021 et au début de 202266.  

67. Les véhicules blindés de transport de troupes semblent correspondre au modèle 

« Tygra »67. Le Groupe d’experts n’a pas été en mesure d’établir qui les avait fournis. 

Un responsable sud-soudanais a néanmoins indiqué qu’ils avaient été obtenus auprès 

d’une société privée dont le nom n’a pas été dévoilé68.  

68. Le Groupe d’experts estime que ces véhicules ont été importés en violation de 

l’embargo sur les armes, imposé sur l’ensemble du territoire sud-soudanais par la 

résolution 2428 (2018) du Conseil de sécurité et renouvelé récemment par la 

résolution 2577 (2021). Il constate que les procédures de dérogation relatives à 

l’importation de matériel militaire figurent au paragraphe 5 de la résolution 

2428 (2018).  

 

 

 B. Formation du Service national de sécurité 
 

 

69. Le 14 février 2022, des médias éthiopiens ont rapporté qu’une cinquantaine 

d’agents du Service national de sécurité avaient été promus, à l’issue d’un programme 

de formation assuré par le Service national de renseignement et de sécurité de 

l’Éthiopie69, comme confirmé dans l’article posté sur son propre site Web70. Selon 

certains rapports, il s’agissait d’une formation approfondie dans le domaine du 

renseignement et de la sécurité, destinée à des membres de haut rang du Service. 

Selon la presse, elle avait été précédée d’une autre activité de formation, quatre mois 

auparavant, à laquelle avaient participé « des officiers de la sécurité subalternes 

originaires du Soudan du Sud »71. 

70. Ont assisté à la cérémonie de promotion Temesgen Tiruneh, Directeur général 

du Service national éthiopien de renseignement et de sécurité, et Akol Koor Kuc, 

Directeur général du Bureau sud-soudanais de la sécurité intérieure, relevant du 

Service national de sécurité 72 . Le 27 janvier 2021, les deux dirigeants se sont 

entretenus à Addis-Abeba et décidé que leurs services de renseignement respectifs 

coopéraient sur les questions régionales et le renforcement des capaci tés73. 

71. Étant donné qu’aucune dérogation n’a été demandée au Comité et que la 

formation aurait porté sur « le renseignement et la sécurité », le Groupe d’experts 

considère qu’il pourrait y avoir une violation de l’embargo sur les armes, qui interdit 

__________________ 

 65 Voir annexe XXII. 

 66 Entretiens avec des responsables du Gouvernement, mars 2022. Voir également Okot Emmanuel, 

« Police receive 150 vehicles to ease mobility across the country  », Eye Radio, 22 mars 2022.  

 67 Voir annexe XXIII.  

 68 Emmanuel, « Police receive 150 vehicles ». Corroboré au cours d’un entretien du Groupe 

d’experts avec un responsable du Gouvernement, mars 2022. 

 69 Page Facebook de l’Ethiopian Broadcast Corporation, en date du 14 février 2022. Voir également 

New Business Ethiopia, « Ethiopia trains South Sudanese security officers », 15 février 2022.  

 70 Voir annexe XXIV. 

 71 New Business Ethiopia, « Ethiopia trains South Sudanese ».  

 72 Voir annexe XXV. 

 73 Koang Pal Chang, « Ethiopia security services agree to cooperate in regional issues », Eye Radio, 

29 janvier 2021, et Sudans Post, « S. Sudan, Ethiopian spy agencies to cooperate on regional 

interests », 29 janvier 2021. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2577(2021)
https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
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la fourniture, au Service de sécurité du Soudan du Sud, de «  toute assistance technique 

ou formation et de toute aide financière ou autre en rapport avec les activités 

militaires », conformément au paragraphe 4 de la résolution 2428 (2018).  

 

 

 VI. Tendance à la baisse des indicateurs humanitaires 
 

 

72. Malgré les progrès signalés dans l’application de l’accord de paix, le Soudan du 

Sud a connu une tendance à la baisse de bon nombre d’indicateurs humanitaires clefs, 

à la suite des violences infranationales et des inondations74. 

73. La violence contre les agents humanitaires et l’ingérence dans les opérations 

qu’ils menaient ont augmenté. En 2021, le nombre d’agents humanitaires contraints 

de se déplacer de force était plus élevé, le nombre de détention d’agents humanitaires 

a triplé par rapport à 2020 et cinq d’entre eux ont été tués 75.  

74. En mars 2022, le Programme alimentaire mondial a prévenu que le Soudan du 

Sud connaîtrait « la pire crise alimentaire de son histoire »76. Quelque 8,3 millions de 

personnes ont continué d’avoir besoin d’une aide alimentaire, tandis que 1,4 million 

d’enfants souffraient de malnutrition aiguë en décembre 2021.  

75. Dans le prolongement d’une tendance signalée par le Groupe d’experts dans son 

précédent rapport final, l’évaluation du Cadre intégré de classification de la sécurité 

alimentaire s’est dégradée en 2021, son groupe de travail n’étant pas parvenu à un 

consensus sur la gravité de l’insécurité alimentaire dans six comtés. Cela s’es t 

répercuté sur la mobilisation des ressources internationales et sur l’allocation de 

l’aide alimentaire77. Le Groupe d’experts a compris à l’issue de ses entretiens que les 

représentants du Gouvernement ne voulaient pas admettre que des populations du 

Soudan du Sud soient classées comme se trouvant dans la phase 5 (famine/catastrophe 

humanitaire). Avec un tel indicateur, le Gouvernement aurait eu plus de mal à justifier 

les demandes de financement du développement78. 

 

 

 VII. Finances publiques détournées au profit de la classe 
politique 
 

 

76. Des progrès ont été accomplis sur le plan de la réforme des finances publiques 

du Soudan du Sud. Une plus grande transparence a entouré la production pétrolière et 

les dettes du pays et un Comité de contrôle de la gestion des finances publiques qui 

soit fonctionnel. En mars 2022, le Parlement a pour la première fois depuis des années 

approuvé officiellement un budget et des avancées ont été faites concernant la 

présentation, dans les délais, du budget de l’exercice 2022/2379. Le Soudan du Sud a 

pris des engagements supplémentaires pour travailler avec le Fonds monétaire 

__________________ 

 74 Bureau de la coordination des affaires humanitaires, « South Sudan humanitarian snapshot, 

December 2021 » ; Programme alimentaire mondial (PAM), aperçu général du Soudan du Sud. 

 75 Ibid. 

 76 PAM, « Families pushed to the limit as South Sudan braces for its worst hunger crisis ever  », 

11 mars 2022 (consultable au https://fr.wfp.org/communiques-de-presse/des-familles-poussees-

bout-alors-que-le-soudan-du-sud-se-prepare-la-pire?_ga=2.204828368.1162781373.1649965067-

1006129298.1649965067).  

 77 Margie Buchanan-Smith, Jane Cocking et Sam Sharp, Independent Review of the IPC South Sudan 

(Londres, Overseas Development Institute, 2021). 

 78 Documents confidentiels obtenus par le Groupe d’experts et entretiens menés avec des personnes 

qui avaient participé au processus du Cadre intégré de classification de la sécurité alimentaire ou 

en avaient été témoins, mars 2022.  

 79 Ministère des finances et de la planification, budget de 2021/22 approuvé.  

https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://fr.wfp.org/communiques-de-presse/des-familles-poussees-bout-alors-que-le-soudan-du-sud-se-prepare-la-pire?_ga=2.204828368.1162781373.1649965067-1006129298.1649965067
https://fr.wfp.org/communiques-de-presse/des-familles-poussees-bout-alors-que-le-soudan-du-sud-se-prepare-la-pire?_ga=2.204828368.1162781373.1649965067-1006129298.1649965067
https://fr.wfp.org/communiques-de-presse/des-familles-poussees-bout-alors-que-le-soudan-du-sud-se-prepare-la-pire?_ga=2.204828368.1162781373.1649965067-1006129298.1649965067
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international, la Banque mondiale et le Groupe d’action financière80. D’importants 

problèmes subsistent cependant. 

 

 

 A. Recettes pétrolières et non pétrolières gérées de manière 

anarchique et sujettes à des détournements 
 

 

77. Le pétrole permet au pays de continuer d’engranger la presque-totalité de ses 

recettes publiques, générant plus de 90 % du montant prévu dans le budget de 

2021/2281. La production totale de pétrole durant l’exercice 2021/22 a été estimée à 

156 000 barils par jour, contre 170 000 en 2020/21, en raison du tarissement des puits 

et des dommages causés par les inondations 82 . La baisse de la production avait 

toutefois été neutralisée par la hausse des prix du pétrole.  

78. Les finances publiques du Soudan du Sud pourront bénéficier également du 

remboursement, en décembre 2021, des 3,028 milliards de dollars relatifs à 

l’arrangement financier provisoire, décidé avec le Soudan peu après l’indépendance83. 

Cela devrait permettre au Soudan du Sud de conserver 6 à 15 dollars supplémentaires 

par baril de pétrole, en fonction du cours du pétrole84.  

79. Le Gouvernement sud-soudanais a poursuivi la pratique consistant à vendre sa 

part de la production pétrolière à un petit nombre de négociants internationaux. Selon 

le Ministère du pétrole, le Soudan du Sud a attribué la vente de 12 cargaisons 

(7,25 millions de barils) de pétrole brut de juillet à décembre 2021, d’une valeur 

d’environ 547,6 millions de dollars, à six négociants distincts85. Le Groupe d’experts 

a confirmé que la plupart des cargaisons vendues durant la période avaient été payées 

avec des avances à plus court terme, représentant quelque 70  % à 80 % de leur valeur 

dans les trois à six semaines qui ont suivi la livraison86.  

80. Une incertitude considérable a continué cependant d’entourer la gestion des 

recettes pétrolières et d’importantes questions ont subsisté quant à la façon dont elles 

étaient dépensées. Ainsi, même si les cours du pétrole étaient supérieurs aux 

prévisions, par exemple, le Gouvernement a continué d’accumuler d’importants 

arriérés de salaires concernant bon nombre de membres de son personnel, ce qui a 

provoqué des grèves et une colère généralisée87. Il a également accumulé des arriérés 

__________________ 

 80 Voir https://www.fatf-gafi.org/publications/high-risk-and-other-monitored-jurisdictions/ 

documents/increased-monitoring-june-2021.html#SouthSudan. 

 81 Budget de 2021/22 approuvé pour le Soudan du Sud.  

 82 Ministre des finances et de la planification, discours sur le budget concernant l’exercice 2021/22.  

 83 Entretiens avec des parlementaires et des diplomates, mars 2022. Corroboré par la troisième 

lecture du budget de 2021/22 au Parlement.  

 84 Voir annexe XXVI, le Soudan du Sud continue de verser des droits au Soudan dans le cadre de 

l’utilisation de ses oléoducs et centres de traitement, qui se chiffrent à 9,1 dollars par baril dans le 

cas du mélange Dar et à 11 dollars le baril concernant le mélange Nil.  

 85 Documents confidentiels obtenus par le Groupe d’experts. Les négociants qui ont acheté des 

cargaisons de pétrole auprès du Gouvernement de juillet à décembre 2021 sont : Sahara Energy, 

Addax Energy, Trinity Energy, Litasco, Pacific Petroleum et BB Energy. Cela a porté sur la vente 

de quelque 7,25 millions de barils, dont environ 69 % du mélange Dar. 

 86 Correspondance du Groupe d’experts avec les négociants.  

 87 Entretiens avec des parlementaires, des représentants de la société civile et des diplomates 

internationaux, mars 2022. Voir également Obaj Okuj, « UoJ staff receive 3-month salaries, still, 

demand outstanding arrears », Eye Radio, 22 mars 2022, et Sudans Post, « Gov’t owes diplomats 

24 months in salary arrears – finance minister », 20 mars 2022.  

https://www.fatf-gafi.org/publications/high-risk-and-other-monitored-jurisdictions/documents/increased-monitoring-june-2021.html#SouthSudan
https://www.fatf-gafi.org/publications/high-risk-and-other-monitored-jurisdictions/documents/increased-monitoring-june-2021.html#SouthSudan
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de plus de 39 millions de dollars du fait de son adhésion à des organisations 

régionales88.  

 

 

 B. La dette garantie par le pétrole, menace à la stabilité économique  
 

 

81. Les dettes commerciales garanties par le pétrole ont également continué de peser 

sur le budget du Soudan du Sud. Les dettes commerciales du pays, dont beaucoup 

sont assorties de taux d’intérêt élevés, totalisent désormais plus de 1,7 milliard de 

dollars. Il s’agit notamment de dettes importantes envers la Qatar National Bank, 

Sahara Energy, Nasdec General Trading, la Banque africaine d’import-export et China 

Exim Bank89. La plupart des dettes ont été rééchelonnées pour être remboursées au 

moyen de futures livraisons de pétrole, ce qui a détourné du budget nat ional un 

nombre considérable de cargaisons.  

82. Dans ses enquêtes, le Groupe d’experts a confirmé qu’il importait d’introduire 

une plus grande transparence concernant les dettes garanties par le pétrole. En 2019, 

le Gouvernement sud-soudanais a conclu un accord de prêt avec un négociant basé 

aux Émirats arabes unis, Nasdec General Trading, qui a fourni une facilité de prêt 

d’un montant de 539 millions de dollars, à rembourser par la livraison future de 

pétrole brut 90 . Ce prêt n’avait été signalé dans aucun document comptable ou 

déclaration de dépenses du Soudan du Sud jusqu’en février 2022. Une partie 

importante du prêt avait été versée sur des comptes de l’État auprès de la First Abu 

Dhabi Bank aux Émirats arabes unis, plutôt que sur le compte de recettes pétrolières 

désigné91. 

 

  Dette garantie par le pétrole visant à financer des achats militaires 
 

83. Le Groupe d’experts a également recensé les mesures prises par le Cabinet du 

Président pour collecter des dettes supplémentaires garanties par le pétrole afin de 

financer des contrats attribués à des hommes d’affaires faisant l’objet de faveurs.  

84. En juin 2021, le Gouvernement a signé un accord avec l’entreprise sud-

soudanaise Amuk for Trading and Investment Co. Ltd. et la société de commerce 

Silwana Diamond General Trading LLC, établie aux Émirats arabes unis92. Dans le 

cadre de l’accord tripartite, Amuk a été chargé de fournir aux Forces de défense 

populaires du Soudan du Sud des produits alimentaires d’une valeur de 650 millions 

de dollars, un montant dépassant largement les 15,8 milliards de livres sud-

soudanaises (39 millions de dollars) allouées aux biens et services destinés au secteur 

de la sécurité dans le budget de 2021/2293.  

85. Silwana Diamond General Trading LLC devait financer les échanges par la voie 

d’un prêt garanti par le pétrole et remboursé au bout de trois ans après une période de 

grâce de deux ans. Une lettre de garantie souveraine a été émise par la Banque du 

Soudan du Sud pour faciliter le prêt94.  

__________________ 

 88 Voice of America, « South Sudan in Focus », émission radiophonique, 11 mars 2022. Cela 

comprend les dettes à la Communauté d’Afrique de l’Est, à l’IGAD et à l’Autorité de coordination 

du transport de transit du Corridor nord. 

 89 FMI, premier examen au titre du programme de référence et budget de 2021/22 approuvé pour le 

Soudan du Sud.  

 90 Documents obtenus par le Groupe d’experts et correspondance avec Nasdec General Trading.  

 91 Ibid.  

 92 Documents confidentiels obtenus par le Groupe d’expert, qui remercie également Silvana 

Diamond General Trading d’avoir coopéré par la voie d’entretiens et d’une correspondance écrite.  

 93 Ibid., et budget de 2021/22 approuvé pour le Soudan du Sud.  

 94 Document obtenu par le Groupe d’expert.  
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86. Le Groupe d’experts a confirmé qu’Amuk for Trading and Investment était 

contrôlée au bout du compte par Kur Ajing Ater, un homme d’affaires connu au 

Soudan du Sud95. Dans un précédent rapport (S/2019/301), le Groupe d’experts avait 

décrit comment une autre société contrôlée par Kur Ajing Ater, Lou for Trading and 

Investment, s’était vu attribuer des contrats tout aussi démesurés par les Forces de 

défense populaires du Soudan du Sud, notamment dans le cadre de produits 

alimentaires. 

87. Le Cabinet du Président a joué un rôle notoire dans cet accord, notamment le 

Président lui-même, son conseiller à la sécurité nationale et d’autres membres de haut 

rang dont plusieurs étaient présents lors de la signature de l’accord à Doubaï (Émirats 

arabes unis)96. Dans le compte rendu confidentiel d’une réunion portant sur l’examen 

des contrats de 2018 avec Kur Ajing Ater, un haut responsable des Forces de défense 

populaires du Soudan du Sud s’est plaint « d’irrégularités dans ce contrat », ajoutant 

cependant : « la décision a été prise par des autorités supérieures et nous ne pouvons 

donc rien y faire »97. 

88. Selon les représentants de Silwana, la société, qui était insatisfaite des garanties 

données par le Gouvernement, avait demandé l’annulation de l’opération. 

Lorsqu’elles ont appris l’existence de l’accord, les institutions internationales ont, 

elles aussi, pressé le Gouvernement de l’annuler, car il violait l’engagement pris de 

mettre fin à l’accumulation de nouvelles dettes garanties par le pétrole 98 . Par 

conséquent, en septembre 2021, la lettre de garantie souveraine a été annulée 99. Le 

Gouvernement a envisagé, depuis, de relancer l’accord avec d’autres négociants 100.  

 

 

 C. Prolifération des mécanismes de détournement 
 

 

89. Dans le système anarchique des finances publiques du Soudan du Sud, les 

responsables politiques et ceux chargés de la sécurité ont continué de chercher à user 

de leur pouvoir et de leur influence pour détourner d’importantes ressources 

publiques à leur profit.  

90. Le Groupe d’experts avait déjà signalé l’attribution, sans appel à la concurrence, 

de contrats de construction de routes d’une valeur de plusieurs milliards de dollars à 

l’Africa Resource Corporation Ltd. et à Winners Construction Company Ltd. (voir 

S/2021/365 et S/2020/1141). Si les routes sont en voie de construction, la surveillance 

de ce vaste projet laisse à désirer. Dans chacun des budgets de 2020/21 et de 2021/22, 

30 % des recettes pétrolières escomptées ont été alloués à ces projets 101, mais ces 

dépenses n’ont pas été comptabilisées durant l’exercice 2020/21, seuls 3 milliards de 

livres sud-soudanaises de dépenses totales en capital ayant été enregistrés102.  

91. En outre, lors de la lecture finale du budget de 2021/22, le Parlement a affirmé 

avoir répertorié un excédent imprévu d’un montant de 174,5 milliards de livres sud-

__________________ 

 95 Entretiens avec d’anciens responsables du Gouvernement et des sociétés privées en mars 2022, 

corroboré par des photographies et des documents confidentiels obtenus par le Groupe d’experts. 

Voir également The Sentry, « Sanctioned South Sudanese businessmen are skirting US sanctions », 

octobre 2021. 

 96 Ibid.  

 97 Compte rendu confidentiel de la réunion, obtenu par le Groupe d’experts.  

 98 Entretiens avec des sociétés du secteur privé, d’anciens responsables du Gouvernement et des 

diplomates, mars 2022.  

 99 Document obtenu par le Groupe d’experts.  

 100 Entretiens avec des représentants de sociétés, des membres du Parlement, des diplomates et des 

membres de la société civile, février et mars 2022.  

 101 Budget de 2021/22 approuvé pour le Soudan du Sud.  

 102 Ministère des finances et de la planification, résultats définitifs de l’exercice 2020/21.  

https://undocs.org/fr/S/2019/301
https://undocs.org/fr/S/2021/365
https://undocs.org/fr/S/2020/1141
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soudanaises 103 . Les membres du Parlement ont fait valoir qu’un paiement 

excédentaire de 13,9 millions de dollars avait été fait au Soudan au titre de l’accord 

financier provisoire, tandis que le prix moyen du pétrole pour l’exercice pouvait être 

modulé jusqu’à atteindre 100 dollars le baril. Les membres du Parlement se sont 

arrogé 34,7 milliards de livres sud-soudanaises de cet excédent 104 , lequel avait 

toutefois peu de chances de se concrétiser, le cours moyen du pétrole obtenu par le 

Soudan du Sud au premier semestre de l’exercice n’étant que de 75,6 dollars le 

baril105. 

92. Le Groupe d’experts a compris, à partir de ses entretiens, que les responsables 

sud-soudanais avaient usé de leur pouvoir et de leur influence pour confier des 

activités privées lucratives de dépistage de la COVID-19 à un petit nombre 

d’entreprises dont les propriétaires appartiendraient à la classe politique. Depuis 

septembre 2021 environ, les centres homologués de dépistage de la COVID-19 étaient 

tenus de percevoir une taxe de 6 dollars pour appuyer un système harmonisé de 

certificats électroniques. Selon le rapport ultérieur d’un comité d’enquête de l’équipe 

de travail chargée de la COVID-19, des frais d’un montant total de 158 530 dollars et 

de 21,8 millions de livres sud-soudanaises ont été perçus sans fondement légal ni 

comptabilité adéquate106.  

 

 

 D. L’or comme source de fonds extrabudgétaires  
 

 

93. Le Groupe d’experts a appris de plusieurs sources que les forces du Front 

national de salut avaient continué d’extraire de l’or et de taxer les mineurs informels 

dans les systèmes fluviaux autour de Wonduruba (Équatoria-Central) 107 . Les 

représentants du Front national de salut ont nié toute participation systématique au 

commerce de l’or devant le Groupe d’experts, tout en admettant que l’or était une 

source importante de revenus dans la région108.  

94. Le Groupe d’experts a également confirmé que les agents des services de 

renseignement militaire des Forces de défense populaires du Soudan du Sud avaient 

cherché à extorquer à la mi-2021 quelque 250 000 dollars à une société internationale 

d’extraction d’or opérant près de Gorom, ce qui avait poussé cette dernière à quitter 

le pays109. L’entreprise, y compris son usine de traitement, a été vendue à l’African 

Resource Corporation, qui avait été citée par le Groupe d’experts dans le cadre de la 

construction de routes (S/2021/365 et S/2020/1141).  

95. Selon des documents confidentiels consultés par le Groupe d’experts, les Forces 

de défense populaires du Soudan du Sud, y compris leurs services de renseignement 

militaire, et le Service national de sécurité ont autorisé Hercules Security Services 

Ltd. à assurer la sécurité dans les zones d’exploitation aurifère de Wonduruba, Tuliang 

et Katigiri, où la violence avait récemment entravé les efforts visant à instaurer une 

exploitation minière plus systématique 110 . Selon le document, l’autorisation 

__________________ 

 103 Budget de 2021/22 approuvé pour le Soudan du Sud.  

 104 Assemblée législative nationale provisoire, troisième lecture du budget de l’exercice 2021/22. 

 105 Document confidentiel obtenu par le Groupe d’experts.  

 106 Équipe spéciale nationale chargée de la COVID-19, « Report on the genesis of the six dollar 

charge imposed on COVID-19 private laboratories from 6 September to 26 December 2021 », 

17 janvier 2022. Consultable au https://eyeradio.org/wp-content/uploads/2022/02/ 

COVID-19-PROBE.pdf.  

 107 Entretiens avec des responsables du Gouvernement, des activistes et des sources confidentielles, 

février et mars 2022.  

 108 Entretiens avec de hauts responsables du Front national de salut, mars 2022.  

 109 Entretiens avec des hommes d’affaires sud-soudanais et des sources confidentielles, février 2022.  

 110 Documents confidentiels.  

https://undocs.org/fr/S/2021/365
https://undocs.org/fr/S/2020/1141
https://eyeradio.org/wp-content/uploads/2022/02/COVID-19-PROBE.pdf
https://eyeradio.org/wp-content/uploads/2022/02/COVID-19-PROBE.pdf
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comprenait la permission de déployer des ressortissants étrangers armés et «  du 

matériel de sécurité classé défense »111.  

 

 

 VIII. Conclusions 
 

 

96. Comme le Groupe d’experts l’a constamment rapporté, les civils ainsi que bon 

nombre de dirigeants politiques, militaires et de la société civile sont profondément 

sceptiques quant aux chances de l’accord de paix d’apporter la paix et la stabilité au 

Soudan du Sud, tant qu’un changement de cap radical n’aura pas été opéré. Loin 

d’apporter des modifications en profondeur au système politique de prédation au 

Soudan du Sud, l’accord de paix s’est révélé lui-même être un outil lucratif aux mains 

de la classe politique, en proie à des luttes de pouvoir. Les mises en garde sont 

devenues de plus en plus pressantes, au fur et à mesure que s’effritait l’unité des 

principaux signataires de l’opposition et que proliféraient les tractations personnelles, 

conclues hors des paramètres de l’accord de paix.  

97. Les conséquences pour la population du Soudan du Sud sont désormais 

indéniables, alors que le cessez-le-feu est malmené de manière répétée dans une 

grande partie du pays, que les violences s’intensifient, que la violence liée au genre 

reste bien ancrée, que la perspective de la mise en place du Tribunal mixte pour le 

Soudan du Sud s’éloigne de plus en plus 112  et que les indicateurs humanitaires 

essentiels tendent résolument vers la mauvaise direction. Il faut agir de toute urgence 

afin de demander des comptes aux dirigeants du pays, non seulement pour progresser, 

sur le plan des objectifs établis, mais aussi concernant le sort du pays et de sa 

population.  

 

 

 IX. Recommandations 
 

 

98. Compte tenu des violations persistantes du cessez-le-feu et de l’intensification 

de la violence infranationale au Soudan du Sud, le Groupe d’experts recommande de 

nouveau que le Conseil de sécurité maintienne l’embargo sur les armes établi sur le 

territoire sud-soudanais en application des paragraphes 4 à 6 de la résolution 

2428 (2018) du Conseil, renouvelé par la résolution 2577 (2021).  

99. Le Groupe d’experts recommande également que le Comité écrive à tous les 

États Membres voisins du Soudan du Sud afin : a) de leur rappeler de faire inspecter 

sur leur territoire tous les chargements à destination du Soudan du Sud, conformément 

aux dispositions du paragraphe 8 de la résolution 2577 (2021), et d’en faire part au 

Comité, qui n’a reçu aucun signalement au sujet d’une inspection par un État Membre, 

quel qu’il soit ; b) de réaffirmer et de préciser les procédures de dérogation énoncées 

au paragraphe 5 de la résolution 2428 (2018), en mettant l’accent sur les formations 

à faire suivre aux membres des services de sécurité, comme énoncé au paragraphe 4. 

100. Compte tenu de l’inquiétude du Conseil au sujet du détournement des ressources 

publiques, le Groupe d’experts recommande également :  

 a) que le Comité demande au Gouvernement sud-soudanais de désigner 

publiquement, détails à l’appui, un seul compte de produits pétroliers, conformément 

aux dispositions de la loi sud-soudanaise sur la gestion des recettes pétrolières et à 

l’article 4.8.1.2 de l’accord de paix ; 

__________________ 

 111 Documents confidentiels.  

 112 Voir annexe XXVII.  

https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2577(2021)
https://undocs.org/fr/S/RES/2577(2021)
https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
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 b) que le Comité écrive à toutes les sociétés recensées comme ayant acheté 

du pétrole brut au Gouvernement sud-soudanais depuis l’exercice 2015/16113 et les 

encourage à publier tout versement futur lié au pétrole au Gouvernement sud-

soudanais, notamment dans le cadre des prêts garantis par le pétrole, conformément 

aux obligations de déclaration de l’Initiative pour la transparence dans les industries 

extractives114 ;  

 c) que, comme suite au paragraphe 3 de la résolution 2577 (2021), le Comité 

entende un exposé virtuel du Comité de contrôle de la gestion des finances publiques 

sur les efforts entrepris pour veiller à mettre à la disposition du public des 

informations en temps réel sur les recettes, les dépenses, les déficits et les dettes.  

 

  

__________________ 

 113 Voir annexe XXVIII.  

 114 La norme Initiative pour la transparence dans les industries extractives est référencée dans la loi 

sur la gestion des recettes pétrolières et au paragraphe 4.8.1.14.11 de l’Accord revitalisé sur le 

règlement du conflit en République du Soudan du Sud. Voir https://eiti.org/. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2577(2021)
https://eiti.org/
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Annex I: Agreement Between the Sudan Peoples’ Liberation Movement in Government (SPLM-IG) and the Sudan’s 

Peoples’ Liberation Movement/Army-In Opposition (SPLM/A-IO) Kit-Gwang on Status of Forces 
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Annex II: Joknyang Declaration (unofficial translation) 

 

 

REF: DECLARATION OF DEFECTION 

 

Date: 04/02/2022 

 

Press release! For immediate release.!!! 

 

With effect from today, I Maj. Gen. Tito Biel Wich luny would like to announce my defection from the SPLM/A-IO. There 

are quite variety of reasons behind this exercise.  

 

To satisfy the sympathizers, some of the reasons for the exercise are;  

 

1. Nepotism in the SPLM/A-IO leadership. We assert that SPLM/A-IO under the leadership of Dr. Riek Machar Teny lost 

direction, vision and command of the forces. The movement has transformed itself to a family run -enterprise citing 

Ziling Kek's denial of the promotion by former chief of staff Gen. Simon Gatwech Dual at various cantonment sites.  

 

2. Downgrading. After joining the bush, the movement chief failed to follow the former SPLM protocol as the mean 

promotion process, many junior officials were promoted and jumped over me through random promotion.  

 

3. Rush to judgement. When several officials defected previously, the haters of peace doubted and suspected me to 

have also defected without verification and clear evidence.  

 

4. Rivalries over positions. The movement leadership from senior officials aimed at securing positions for self and 

forgetting all others who help them climb the hills at with them during the struggle. Many are left at the cantonment 

without being visited by one of the senior party representatives.  

 

5. Political immaturity. Things here are taken personal, everyone has a different p oint of view in the way they look at 

things. Politically, even when you alternate someone's decision, you must not go head on head with each other. You 

must listen to the music even when you don't like the tune.  

 

These are just some of the reasons that made me leave, anyone who reasons the same with my point of view can 

understand that I left for a reason. You'll have more to read on the official release that'll be posted public on other 

media groups. 

 

Thanks 

 

Maj. Gen. Tito Biel Wich. (Chairman and commander in chief of the Joknyang declaration.)  
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Annex III: 1st Lt. Gen. James Gattiek Diar, Gen Willam Gatjeth Deng and two other Generals meet President 

Salva Kiir Mayardit in Juba after defection from Kit-gwang to SSPDF, March 2022 
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Annex IV: Press release issued by Joknyang Grouping on their Facebook page on 12 March 2022 
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Annex V: Trainees at Maple Training Centre, Western Bahr el Ghazal, March 2022 

Sourced from video of news interview 
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Annex VI: Agreement on type and size of the necessarily unified forces, 27 September 2018 

Sourced from the Transitional Security Arrangements Monitoring and Verification Mechanism 
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Annex VII: Press release from SPLM/A-IO on the division of top command positions, 26 March 2022 
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Annex VIII: Appeal from SPLM/A-IO for Guarantors of Peace Agreement to intervene, March 2022 
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Annex IX: Aircraft used for transport of forced recruits in Lakes and Unity States 

 

Confidential first-hand source 

Aircraft identified as South Sudanese commercial charter plane operated by South Sudanese company Tor Air Aviation  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lakes State, July 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rubkona airstrip, Unity State, January 2022  
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Annex X: SPLA-IO letter to Bentiu IDP camp’s leadership seeking cooperation in identifying and moving 

deserters from the camp to Dingdin SPLA-IO cantonment site, 7 February 2022  
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Annex XI: Open letter from Bentiu IDP Youth Forum, 25 January 2022 
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Annex XII: Letter from sanctioned individual Santino Deng Wol (SSi.004) outlining request for a previous 

recruitment drive in Warrap State, 24 October 2018 
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Annex XIII: Letter from Leer County Commissioner, Unity State, on coordinated attacks by armed youth on 

Koch and Mayendit Counties from 15 and 16 February 2022 
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Annex XIV: SPLM-IO Press Release suspending participation in security mechanisms, 22 March 2022 
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Annex XV: Letter by Tambura County Commissioner Mathew Mabenge ordering the release three individuals 

implicated in Tambura violence, 28 February 2022 
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Annex XVI: Petition from local community to investigate the extrajudicial killing ordered by Warrap Governor 

Aleu, 20 November 2021 
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Annex XVII: Note Verbale issued by the Embassy of Uganda in preparation for a leaders’ retreat to discuss and 

resolve outstanding disputes related to the R-ARCSS, 15 February 2022 
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Annex XVIII: Joint Communique on the Visit of H.E. Abdel Fattah Al Burhan, Chairman of the Sovereign 

Council of Sudan, 18 March 2022 
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Annex XIX: Outstanding issues relating to the Rome Negotiations and Agreed Agenda of the Rome Initiative 

 

 

In Panel interviews with leading opposition figures, several key areas of ongoing 

disagreement were outlined and identified as obstacles to progressing negotiations with the 

Government.  

1. The nature of the conflict: Disagreement on whether the root cause of the South Sudan 

conflict is political or ethno-political. SSOMA views the conflict in South Sudan as ethno-

political and wishes for it to be described in these terms 

2. Borders and boundaries: Disagreement over whether 1 January 1956 Administrative 

Borders (acknowledged in the 2011 constitution) should be used as the reference to resolve 

internal border disputes, and over the role of chiefs in resolving land and boundary issues  

3. The constitution-making process: Disagreement over who should ratify a new 

permanent constitution. For SSOMA, the Constitution must be subjected to a popular 

referendum, while the Government wishes for the Transitional National Legislative 

Assembly to ratify.  

4. Security Arrangements: SSOMA wishes to create a new security sector in South Sudan, 

drawn from all the 64 tribes. The Government wishes to adhere to article 2.2.1 of the peace 

agreement for security arrangements.  

 

 

Agreed future agenda for the Rome Initiative  

 
After convening in Rome, under the auspices of the Community of Sant’Egidio, from 15th to 18th of July 2021, the 
RTGoNU and the SSOMA Real SPLM and SSOMA SSUF/A, agreed as follows:  
 
First meeting – September 2021 
 
Considering that no military solution can bring lasting peace and stability (DOP 1 and 2) to the country, security 
sector reform (DOP 12 and 13) will be addressed in order to guarantee security for all and enhance the trust 
among the parties. 
 
Security sector reform: 

1. Organization and restructuring of defense, other organized forces, national security, and law enforcement 

agencies on non-partisan and non-political basis. 

2. Division of tasks and responsibilities among the different defense forces, other organized forces, national security 

service, and law enforcement agencies. 

3. Participation to the transitional security architecture and arrangements. 

Political and governance (DOP 3) 
1. Coexistence in a multi-ethnic state (DOP 4 and 5). 

2. Federalism (National, state, and local governance arrangements and physical arrangements). 

3. Referendum for the constitution. 

4. Addressing the issue of the social contract between the people and the state. 

5. Land issues and land grabbing (DOP 9). 

Second Meeting – October 2021 
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Economic and Social Issues 
1. Anti-corruption and accountability system of management of national resources (DOP 8) 

2. Impact of oil production and other resources and sustainability. 

3. Economic recovery plan, resettlement of refugees and IDPs as a peace dividends. 

4. Sharing of oil and other resource revenues (DOP 10). 

5. Labor, public service, and social justice. 

Justice: 
1. Truth and reconciliation commission (DOP 11). 

2. Amnesty and Transitional justice. 

3. National census and elections. 

Third Meeting – November 2021 
1. Peace agreement between SSOMA SSUF and Real SPLM with R-TGoNU. 

2. Implementation matrix of the agreement 

3. Constitutional making process 

 
The Community of Sant’Egidio will propose a roadmap about humanitarian issues during one of the 
aforementioned three sessions. 
 
                                            Done in Rome, Italy on 18th July 2021 
 
 
 
For the RTGoNU     
 
 
 
For the SSOMA SSUF/A and Real SPLM  
 

For the Community of Sant’Egidio 
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Annex XX: Government of South Sudan announces purchase of 150 police vehicles, 21 March 2022 
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Annex XXI: APCs in possession of SSPDF Tiger Division in Juba, February 2022  

Retrieved from video of news broadcast announcing their deployment to Warrap State.  
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Governor Aleu Ayieny Aleu pictured with APCs in Juba, stating in the interview that they are to be deployed to Warrap , 

February 2022 

 

 

 

 

 

  



S/2022/359  

 

22-04898 56/81 

 

Annex XXII: Image of APCs under SSPDF control in Lakes State in December 2021 

Sourced from video of news broadcast dated December 2021 
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Annex XXIII: Tygra Armoured Personnel Carriers  

 

The Panel has not been able to determine where the armoured personnel carriers procured by 

South Sudan in 2021 and 2022 were sourced from. The Panel has assessed, however, that 

they most closely resemble the “Tygra” model which has also previously been identified in 

both Libya115 and Kenya.116  

There are some minor variations across the vehicles observed in South Sudan, as well as 

between these and images supplied by various manufacturers. According to manufacturers, 

however, there are multiple models of the Tygra, which is developed as a modification of the 

Toyota Landcruiser chassis. 

While some minor variations can be identified, the Panel considers that the APCs observed 

with the South Sudan National Police Service in Juba (annex XX) and with the SSPDF Tiger 

Division in Juba (annex XXI) are likely the 2017 or 2018 model, while at least one of the 

vehicles identified in Lakes State (annex XXII) may be an earlier model.  

 

 

 

 

 

 

 

Original Tygra model , as depicted 

by one manufacturer   

 

 

 

 

 

 

 

2017 Tygra model, as depicted by one 

manufacturer   

 

__________________ 

 115 UN Panel of Experts on Libya, Final Report, June 2017, (S/2017/466)  

 116 Defence Web, “Kenyan police acquire Tygra APC,” 17 July 2018: 

https://www.defenceweb.co.za/land/land-land/kenyan-police-acquire-tygra-apc/ 

https://www.defenceweb.co.za/land/land-land/kenyan-police-acquire-tygra-apc/
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2018 Tygra model, as depicted by one 

manufacturer  

Source: Mezcal Security Vehicles: https://www.mezcalarmor.com/Armored-Personnel-Carriers/ 

Images are for reference only, as the Panel has not identified the supplier of the vehicles to South 

Sudan.  

 

Minor variations can be identified between supplier images and vehicles observed in South 

Sudan 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vehicles identified in South Sudan Tygra models as depicted by various 

manufacturers 

 

https://www.mezcalarmor.com/Armored-Personnel-Carriers/
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Lakes State, South Sudan 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Manufacturer image 
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Annex XXIV: National Intelligence and Security Service (Ethiopia), “NISUC Graduates Senior Members of South 

Sudan Intelligence Officers”  

 

 



 S/2022/359 

 

61/81 22-04898 

 

Annex XXV: Training of South Sudan’s National Security Service officers in Ethiopia, February 2022 

 

Director General Temsgen Tiruneh (NISS, Ethiopia) and Director General Akol Koor Kuc (National Security Service,  

South Sudan) 
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Annex XXVI: Amendment to Agreement on oil and related economic matters between the Republic of South Sudan 

and the Republic of Sudan, dated 26 December 2016 

 

 

  



 S/2022/359 

 

65/81 22-04898 

 

Annex XXVII: Press Statement by H.E. President Salva Kiir, 28 March 2022 
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Annex XXVIII: Companies known to have purchased cargoes of South Sudanese crude oil 

 

Source: Marketing Reports produced by the Ministry of Petroleum of the Republic of South Sudan; 

correspondence with trading companies; and other confidential documents 

 

 

 

 

  

shutdown/no data

2011/12 2012/13 2013/14 2014/15 2015/16 2016/17 2017/18 2018/19 2019/20 2020/21 2021/22 (partial)

China Oil 15 9 3 2

Unipec 15 19 39 8 1

Vitol 8 5 3 1

PetroNile 4

Arcadia 1 3

Tri-Ocean 1

Glencore 5 3 2 7

Trafigura 4 5 6 8 3 1

Zhenhua Oil 1

Petrodiamond 1

Sahara Energy 7 5 3

BB Energy 3 2 4 8 2

Litasco 4 1

Addax 2 4 1 1 4

NASDEC 2 1

Trinity 8 2 1

EuroAmerican 2

Pacific Petroleum 1
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Annex XXIX: Response of Angelo Davido (via interpreter) to Panel, further to allegations in paragraphs 52 
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Annex XXX: Response of Patrick Zamoi to Panel, further to allegations in paragraph 50 
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Annex XXXI: Response of Jemma Nunu Kumba to Panel, further to allegations in paragraph 54 
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